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eCandidat est une application de candidature en ligne réservée aux candidats souhaitant intégrer une 
formation de l’Université Lyon 3. 

1. Créer un compte 
 

 

 
Le numéro INE (INES ou BEA) est obligatoire pour les bacheliers depuis 1995. Il est constitué de 10 
caractères alphanumériques et d'un caractère supplémentaire appelé clé. 
 
Le numéro BEA (Base Élève Académique) est le numéro national délivré à chaque élève dès son 
inscription à l’école (valable de la maternelle à la terminale). Il figure sur le relevé de notes du 
baccalauréat. 
 
Le numéro INE (Identifiant National Étudiant) est le numéro étudiant délivré à chaque étudiant 
inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur. Il se trouve sur le relevé de notes du 
baccalauréat, la carte d’étudiant ou le certificat de scolarité ou sur les relevés de notes. 

Si vous  avez perdu le numéro INE, le seul moyen pour le récupérer est de contacter le rectorat ou 
l’Université dans laquelle vous avez été inscrit. 

Veillez à le renseigner sans erreur 
Vérifiez la saisie des O et des 0 (zéro) car il peut y avoir confusion. Saisissez votre numéro en 
MAJUSCULE. 
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À savoir : vous n'avez pas de numéro BEA / INE si : 

• Vous avez eu votre baccalauréat avant 1995 et vous n'avez jamais été inscrit dans une 
université française. 

• Vous avez eu un baccalauréat français dans un lycée situé à l'étranger et vous n'avez 
jamais été inscrit dans une université française. 

Sans INE, cochez la case « Vous n’avez pas de numéro INE » et renseignez ensuite toutes les 
informations demandées sur votre état civil, scolarité… 

2. Comment se connecter à e-candidat ? 
Cas n°1 : Candidat étudiant dans établissement 
L'accès à e-candidat se fera avec le compte de l'étudiant, en cliquant sur le premier bouton de 
connexion : 

 

 
Cas n°2 : Candidat extérieur à l'établissement 
La création d'un compte est requise, en suivant les 5 étapes ci-après décrites : 
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3. Compléter son dossier eCandidat 
 
Une fois votre compte validé, connectez-vous avec les identifiants et mot de passe qui vous ont été 
transmis par mail. 
Après avoir renseigné la rubrique « Informations personnelles », il convient de remplir soigneusement 
l’ensemble des menus présents à gauche de l’écran : 
« Adresse », « Baccalauréat », « Cursus externe », « Stages » et « Expériences professionnelles » qui 
seront communes et transmises pour toutes vos candidatures. 
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4. Besoin d'assistance ? 

 
 
Vous pouvez : 

- Consulter la FAQ 
- Consulter la documentation 
- Envoyer un mail au référent de l’application 
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5. Consulter l'offre de formation : 
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6. Candidater à une formation 
- Cliquer sur « candidatures ». 

 

 

 

 

Vous trouverez l’ensemble de nos formations dans l’onglet « Faculté de Droit » puis master 1 / master 
2 / DU - en fonction de la formation souhaitée 
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7. Dépôt des pièces justificatives 
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8. Transmettre la candidature 
Veuillez bien vérifier votre dossier avant d’en effectuer la transmission. 
Il ne sera plus possible ensuite de le modifier, ni de l’annuler, ni de le compléter. 
Lorsque toutes les pièces sont déposées, le bouton passe au vert, cliquez dessus. 
Vous avez la possibilité de télécharger le dossier récapitulatif de votre candidature. Dans le cadre de 
la procédure dématérialisée, il n’est pas nécessaire de l’expédier à l’Université ni par mail, ni par 
courrier postal. 
 

Pour que votre candidature soit transmise, une fois toutes les pièces justificatives ajoutées, bien 
penser à cliquer sur : 
 

 
 
Toute candidature non transmise ne sera pas étudiée 

 

9. Suivre sa candidature 
Vous pouvez suivre l'état de votre dossier tout au long du processus de traitement des candidatures 
depuis l’encart « informations détaillées » en haut à gauche : 
 

 

 

Lorsque vous ouvrez votre candidature, vous avez accès aux différents éléments relatifs à votre 
candidature : 
Votre dossier peut passer par différents statuts. Dès qu’il y a un changement de statut, vous êtes averti 
par mail. 
· En attente : votre candidature et vos pièces justificatives n’ont pas encore été transmises. 
· Réceptionné : votre candidature et vos pièces justificatives ont bien été réceptionnées, mais n’ont 
pas encore été étudiées. 
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Complet : votre candidature et vos pièces justificatives ont été étudiées et votre dossier est considéré 
comme complet. 
· Incomplet : votre candidature et vos pièces justificatives ont été étudiées, et votre dossier est 
considéré comme incomplet (une pièce fait défaut, n’a pas été déposée, est illisible, irrecevable ou 
incorrecte). 
 

Attention : si vous recevez un mail "Candidature - dossier incomplet", vous devez vous connecter sur 
eCandidat afin de vérifier l'état de vos pièces justificatives. 
Dans un premier temps supprimer la pièce justificative refusée en cliquant sur le signe Ajouter la pièce 
manquante, ou modifier la pièce qui fait défaut, puis transmettre de nouveau votre candidature, avec 
le dossier complet. 
Un dossier non transmis est considéré comme une candidature incomplète, par conséquent, il ne sera 
pas étudié. 
 

 

 

10. Réponse à la candidature : 
- Candidature acceptée (avis favorable) 

Si votre candidature est acceptée, vous recevrez un mail vous demandant de confirmer votre 
admission ou votre désistement depuis votre dossier eCandidat. 
Veillez à respecter le délai indiqué. 
Sur l'écran récapitulatif de votre candidature, vous pouvez confirmer ou vous désister à l’aide des 
boutons situés au bas de la page. Attention, le retrait de votre candidature est irréversible. 
 

 

 

Candidature refusée (avis défavorable) 
Lorsque vous recevez un avis défavorable, cela signifie que votre candidature n’a pas été retenue. 
 

11. Effectuer l’inscription Administrative à Lyon 3 
 

Si votre candidature a reçu un avis favorable et que vous avez confirmé votre admission dans les délais, 
vous recevrez par la suite un mail du service inscription de Lyon 3 afin de procéder à votre inscription 
administrative. 
 

 

 

Pour toutes demandes, vous pouvez adresser un courriel à l’adresse suivante : 

candidatures@univ-lyon3.fr 

mailto:candidatures@univ-lyon3.fr

